
 

La Convention des Nations Unies sur 

les droits de l'enfant 
 

Article 1 
Tout être humain âgé de moins de 18 ans bénéficie de 
tous ces droits. 

 

Article 2 
Tu as le droit à la protection contre la discrimination. 

Cela signifie que personne ne peut te maltraiter en 

raison de ta couleur de peau, de ton sexe ou de ta 

religion, parce que tu parles une autre langue, as un 

handicap, ou es riche ou pauvre. 

 

Article 3 
Tous les adultes doivent toujours faire ce qui est le 
mieux pour toi. 

 

Article 4 
Tu as le droit de faire valoir tes droits par le 

gouvernement. 

 

Article 5 
Tu as le droit de recevoir des conseils de tes parents et 

de ta famille. 

 

Article 6 
Tu as le droit à la vie. 

 

Article 7 
Tu as le droit d'avoir un nom et une nationalité. 

 

Article 8 
Tu as le droit à une identité. 

 

Article 9 
Tu as le droit de vivre avec tes parents, à moins que 

cela ne te nuise. 

 

Article 10 
Si toi et tes parents vivez dans des pays différents, 

vous avez le droit de vous retrouver et de vivre au 

même endroit. 

 

Article 11 
Personne n’a le droit de te kidnapper. 

 

Article 12 
Tu as le droit à une opinion qui soit écoutée et prise au 

sérieux. 

 

Article 13 
Tu as le droit de découvrir des choses et de dire ce que 

tu en penses, en faisant de l'art, en parlant et en 

écrivant, à moins que cela ne porte atteinte aux droits 

des autres. 

 

Article 14 
Tu as le droit de penser ce que tu veux et de croire à la 

religion de ton choix, avec les conseils de tes parents. 

 

Article 15 
Tu as le droit d'être avec des amis et de rejoindre ou de 

créer des clubs, à moins que cela ne porte atteinte aux 

droits des autres. 

 

Article 16 
Tu as le droit à une vie privée. Par exemple, tu peux 

tenir un journal que les autres personnes ne sont pas 

autorisés à voir. 

 

Article 17 
Tu as le droit de collecter des informations des médias 

(radios, journaux, télévision, etc.) du monde entier. Tu 

dois également être protégé contre les informations qui 

pourraient te faire du mal. 

 

Article 18 
Tu as le droit d'être élevé par tes parents, si possible. 

 

Article 19 
Tu as le droit d'être protégé contre les blessures ou les 

mauvais traitements. 

 

Article 20 
Tu as le droit à une protection et à de l’aide spéciales si 

tu ne peux pas vivre avec tes parents. 

 

Article 21 
Tu as le droit d'avoir les meilleurs soins pour toi si tu es 

adopté ou pris en charge par une famille d’accueil ou si 

tu vis dans un établissement de santé. 

 

Article 22 
Tu as le droit à une protection et à de l’aide spéciales 

de l'aide si tu es un réfugié. Un réfugié est quelqu'un qui 

a dû quitter son pays parce qu'il ne peut pas y vivre en 

sécurité. 

 

Article 23 
Si tu as un handicap, mental ou physique, tu as le droit 

à une éducation et à des soins spéciaux pour t’aider à 

grandir et à mener une vie bien remplie. 

 

Article 24 
Tu as le droit à la meilleure santé possible et à des 

informations et à des soins médicaux qui t’aideront à 

rester en bonne santé. 

 

Article 25 
Tu as le droit de faire vérifier régulièrement tes 

conditions de logement si tu dois être pris en charge 

hors de chez toi. 

 

Article 26 
Tu as le droit de recevoir une aide du gouvernement si 

tu es pauvre ou dans le besoin. 

 

Article 27 
Tu as le droit à un niveau de vie suffisant. Cela signifie 

que tu dois avoir des repas, des vêtements et un 

endroit pour vivre. 

 

Article 28 
Tu as le droit à l’éducation. 

 

Article 29 
Tu as le droit à l'éducation qui essaie de développer ta 

personnalité et tes aptitudes autant que possible et 

t’encourage à respecter les droits et les valeurs des 

autres et à respecter l'environnement. 

 

Article 30 
Si tu es issu d'un groupe minoritaire, en raison de ta 

race, de ta religion ou de ta langue, tu as le droit de 

jouir de ta propre culture, de pratiquer ta propre religion 

et d'utiliser ta propre langue. 

 

Article 31 
Tu as le droit de jouer et de te détendre en faisant des 

activités comme le sport, la musique et le théâtre. 

 

Article 32 
Tu as le droit à une protection contre le travail qui est 

mauvais pour ta santé ou ton éducation. 

 

Article 33 
Tu as le droit d'être protégé contre les drogues 

dangereuses. 

 

Article 34 
Tu as le droit d'être protégé contre les abus sexuels. 

 

Article 35 
Personne n’est autorisé à te kidnapper ou à te vendre. 

 

Article 36 
Tu as le droit à la protection contre toute autre forme 

d'exploitation. 

 

Article 37 
Tu as le droit de ne pas être puni de manière cruelle ou 

blessante. 

 

Article 38 
Tu as le droit à la protection en temps de guerre. Si tu 

as moins de 15 ans, tu ne dois jamais intégrer une 

armée ou prendre part à un combat. 

 

Article 39 
Tu as le droit d'être aidé si tu es blessé, négligé ou 

maltraité. 

 

Article 40 
Tu as le droit d’être aidé à te défendre si tu es accusé 

d'avoir enfreint la loi. 

 

Article 41 
Tu as le droit à tous les droits prévus par les lois de ton 

pays ou par les lois internationales qui te donnent de 

meilleurs droits que ces premières. 

 

Article 42 
Tous les adultes et les enfants doivent connaître cette 

Convention. Tu as le droit de connaître tes droits et les 

adultes doivent les connaître également. 

 
 

Ceci est une version simplifiée de la Convention des Nations Unies 

relative aux droits de l'enfant. Elle a été signée par 191 pays. La 

Convention comporte 54 articles au total. Les articles 43 à 54 

portent sur la façon dont les gouvernements et les organisations 

internationales doivent travailler pour donner aux enfants leurs 

droits. 

Le texte officiel de la Convention peut être obtenu auprès de Save the 

Children, Education Department, 17 Grove Lane, London SE5 8RD, 

Royaume-Uni. 
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